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Document n° 1 : « L’irrésistible ascension de la « RSE » (premières vues sur la directive 
CSRD).  
Jean-Marc Moulin, Professeur à l’Université de Perpignan, Revue Droit Bancaire et Financier, 
n° 1, janvier-février 2023.  
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Document n° 2 : Extraits des objectifs de la Directive (UE) 2022/2464 du Parlement 
européen et du Conseil du 14 décembre 2022 modifiant le règlement (UE) no 537/2014 et 
les directives 2004/109/CE, 2006/43/CE et 2013/34/UE en ce qui concerne la publication 
d’informations en matière de durabilité par les entreprises (dite Directive « CSRD »).     

11) La demande d’informations en matière de durabilité des entreprises a considérablement 
augmenté ces dernières années, en particulier de la part de la communauté des investisseurs. 
Cette augmentation de la demande s’explique par l’évolution de la nature des risques pour les 
entreprises et la sensibilisation croissante des investisseurs aux implications financières de ces 
risques. C’est notamment le cas pour les risques financiers liés au climat. La prise de conscience 
des risques et des opportunités qui découlent, pour les entreprises et les investissements, 
d’autres questions environnementales, telles que la perte de biodiversité, et de questions 
sociales et de santé, y compris le travail des enfants et le travail forcé, s’accroît également. 
L’augmentation de la demande d’informations en matière de durabilité s’explique également 
par la croissance des produits d’investissement qui cherchent explicitement à respecter certaines 
normes en matière de durabilité ou à atteindre certains objectifs en matière de durabilité et à 
garantir la cohérence avec les objectifs ambitieux de l’accord de Paris conclu au titre de la 
convention-cadre des Nations unies sur les changements climatiques, adopté le 12 décembre 
2015 (ci-après dénommé "accord de Paris"), la convention des Nations unies sur la diversité 
biologique et les politiques de l’Union (…). Une partie de cette augmentation aurait de toute 
façon eu lieu, en raison de l’évolution rapide de la sensibilisation des citoyens, des préférences 
des consommateurs et des pratiques du marché. La pandémie de COVID-19 a encore accéléré 
l’augmentation des besoins d’information des utilisateurs, en particulier parce qu’elle a mis en 
lumière les vulnérabilités des travailleurs et des chaînes de valeur des entreprises. Les 
informations sur les incidences environnementales sont également pertinentes dans le contexte 
de l’atténuation des futures pandémies, la perturbation des écosystèmes causée par l’activité 
humaine étant de plus en plus liée à l’apparition et à la propagation de maladies.  

12) Les entreprises elles-mêmes tireront profit de la publication d’informations de qualité sur 
les questions de durabilité. L’augmentation du nombre de produits d’investissement visant à 
atteindre des objectifs de durabilité signifie qu’une bonne information en matière de durabilité 
peut améliorer l’accès d’une entreprise aux capitaux financiers. La publication d’informations 
en matière de durabilité peut aider les entreprises à recenser et à gérer leurs propres risques et 
opportunités liés aux questions de durabilité. Elle peut servir de base à une amélioration du 
dialogue et de la communication entre les entreprises et leurs parties prenantes et aider les 
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entreprises à améliorer leur réputation. Par ailleurs, l’existence d’une base cohérente pour 
l’information en matière de durabilité, sous la forme de normes d’information en matière de 
durabilité, permettrait de fournir des informations pertinentes et suffisantes et réduirait ainsi 
considérablement les demandes d’informations ad hoc. 

Document n° 3 : Extraits des textes transposant la directive CSRD en droit français.  

• Ordonnance n° 2023-1142 du 6 décembre 2023 relative à la publication et à la 
certification d'informations en matière de durabilité et aux obligations 
environnementales, sociales et de gouvernement d'entreprise des sociétés commerciales 
(NOR : JUSC2327648R)  
 
« Chapitre préliminaire   
« Des différentes tailles de sociétés et groupes de sociétés   
« Article L. 230-1 du Code du commerce :    
« 1° Est une micro-entreprise une société qui, à la date de clôture de l'exercice, ne dépasse pas 
les seuils d'au moins deux des trois critères suivants : total du bilan, montant net du chiffre 
d'affaires et nombre moyen de salariés employés au cours de l'exercice ;   
« 2° Est une petite entreprise une société qui n'est pas une micro-entreprise et qui à la date de 
clôture de l'exercice, ne dépasse pas les seuils d'au moins deux des trois critères suivants : total 
du bilan, montant net du chiffre d'affaires et nombre moyen de salariés employés au cours de 
l'exercice ;   
« 3° Est une moyenne entreprise une société qui n'est pas une micro-entreprise ou une petite 
entreprise et qui, à la date de clôture de l'exercice, ne dépasse pas les seuils d'au moins deux des 
trois critères suivants : total du bilan, montant net du chiffre d'affaires et nombre moyen de 
salariés employés au cours de l'exercice ;   
« 4° Est une grande entreprise une société qui, à la date de clôture de l'exercice, dépasse les 
seuils d'au moins deux des trois critères suivants : total du bilan, montant net du chiffre d'affaires 
et nombre moyen de salariés employés au cours de l'exercice.   
« Pour l'application du présent article, les seuils et modalités de calcul des différents critères 
sont fixés par décret.  
 
• Décret n° 2023-1394 du 30 décembre 2023 pris en application de l'ordonnance n° 2023-
1142 du 6 décembre 2023 relative à la publication et à la certification d'informations en 
matière de durabilité et aux obligations environnementales, sociales et de gouvernement 
d'entreprise des sociétés commerciales (NOR : JUSC2327667D).  
 
« Chapitre préliminaire   
« Des différentes tailles de sociétés et de groupes de sociétés   
« Article D. 230-1 du Code du commerce   
« 1° En ce qui concerne les micro-entreprises, le total du bilan est fixé à 350 000 euros, le 
montant net du chiffre d'affaires à 700 000 euros et le nombre moyen de salariés employés au 
cours de l'exercice à 10 ;   
« 2° En ce qui concerne les petites entreprises, le total du bilan est fixé à 6 000 000 d'euros, le 
montant net du chiffre d'affaires à 12 000 000 d'euros et le nombre moyen de salariés employés 
au cours de l'exercice à 50 ;   
« 3° En ce qui concerne les moyennes et grandes entreprises, le total du bilan est fixé à 20 000 
000 d'euros, le montant net du chiffre d'affaires à 40 000 000 d'euros et le nombre moyen de 
salariés employés au cours de l'exercice à 250.   
« Le total du bilan est égal à la somme des montants nets des éléments d'actif.   
« Le montant net du chiffre d'affaires est égal au montant des ventes de produits et services liés 
à l'activité courante, diminué des réductions sur ventes, de la taxe sur la valeur ajoutée et des 
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taxes assimilées.   
« Le nombre moyen de salariés est apprécié selon les modalités prévues au I de l'article L. 130-
1 du code de la sécurité sociale. Par dérogation à ces modalités, il est apprécié sur le dernier 
exercice comptable lorsque celui-ci ne correspond pas à l'année civile précédente.   
« Sauf disposition contraire, ces seuils sont réputés franchis à la date de clôture de deux 
exercices consécutifs sur la base des derniers comptes annuels arrêtés.   
 
• Décret n° 2024-152 du 28 février 2024 relatif à l'ajustement des critères de taille pour les 
sociétés et groupes de sociétés. 
 
« Pour l'application de l'article L. 230-1 : 
1° En ce qui concerne les micro-entreprises, le total du bilan est fixé à 450 000 euros, le montant 
net du chiffre d'affaires à 900 000 euros et le nombre moyen de salariés employés au cours de 
l'exercice à 10 ; 
2° En ce qui concerne les petites entreprises, le total du bilan est fixé à 7 500 000 d'euros, le 
montant net du chiffre d'affaires à 15 000 000 d'euros et le nombre moyen de salariés employés 
au cours de l'exercice à 50 ; 
3° En ce qui concerne les moyennes et grandes entreprises, le total du bilan est fixé à 25 000 
000 d'euros, le montant net du chiffre d'affaires à 50 000 000 d'euros et le nombre moyen de 
salariés employés au cours de l'exercice à 250. 
Le total du bilan est égal à la somme des montants nets des éléments d'actif. 
Le montant net du chiffre d'affaires est égal au montant des ventes de produits et services liés à 
l'activité courante, diminué des réductions sur ventes, de la taxe sur la valeur ajoutée et des 
taxes assimilées. 
Le nombre moyen de salariés est apprécié selon les modalités prévues au I de l'article L. 130-1 
du code de la sécurité sociale. Par dérogation à ces modalités, il est apprécié sur le dernier 
exercice comptable lorsque celui-ci ne correspond pas à l'année civile précédente. 
Sauf disposition contraire, ces seuils sont réputés franchis à la date de clôture de deux exercices 
consécutifs sur la base des derniers comptes annuels arrêtés. » 
 
Document n° 4 : « Publication d’informations relatives à la durabilité : réforme 
d’ampleur avec la transposition de la directive « CSRD »  
Benoît Lecourt, Professeur de droit privé à l’université Paris Nanterre, Revue des sociétés, 2024, 
p. 342. 
 
Définitions communes des différentes tailles de sociétés et de groupes. L'ordonnance complète le titre III du 
livre II par un chapitre préliminaire intitulé « Des différentes tailles de sociétés et groupes de sociétés ». Ces 
définitions sont essentielles, car la directive « CSRD » prend en compte la taille de l'entreprise, et cela 
indépendamment de sa forme sociale, ce qui permet d'y englober la société par actions simplifiée. Sont distinguées 
les micro-, petites, moyennes et grandes entreprises (5), ainsi que les petits, moyens et grands groupes (6), par 
le biais de critères relatifs au total du bilan, au montant net du chiffre d'affaires et au nombre moyen de salariés 
employés au cours de l'exercice. Les seuils relatifs au chiffre d'affaires et au bilan ont été fixés, dans un premier 
temps, par le décret précité du 30 décembre 2023. Néanmoins, ils ont dû être modifiés par un décret du 28 février 
2024 (7) puisqu'une directive déléguée du 17 octobre 2023 (8) les a revus à la hausse. Il est dommage que les 
auteurs du décret ne l'aient pas transposée immédiatement. Cela aurait permis d'éviter une nouvelle modification 
de la législation. Désormais, conformément à la directive déléguée, pour les grandes entreprises, deux des trois 
seuils suivants doivent être dépassés : 50 millions d'euros pour le chiffre d'affaires, 25 millions pour le bilan (au 
lieu de 40 millions et de 20 millions) et 250 pour le nombre de salariés (ce seuil restant identique). Les moyennes 
entreprises sont celles qui n'excèdent pas deux de ces trois seuils. Pour les petites entreprises, ils passent de 8 
millions d'euros à 15 millions pour le chiffre d'affaires et de 4 millions à 7,5 millions pour le bilan (pour le nombre 
de salariés, le seuil est maintenu à 50). La directive déléguée a revu ces seuils à 10 millions pour le chiffre d'affaires 
et à 5 millions pour le bilan ; cependant, comme la directive comptable, elle permet aux États membres de choisir 
des seuils plus élevés, dans la limite de plafonds, soit 15 millions et 7,5 millions, option qui a donc été levée par 
le droit français. Ces seuils sont à distinguer de ceux applicables pour la désignation obligatoire d'un commissaire 
aux comptes, lesquels passent de 8 à 10 millions d'euros pour le chiffre d'affaires et de 4 à 5 millions pour le bilan
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(9). Pour les micro-entreprises, les seuils sont fixés à 900 000 € pour le chiffre d'affaires et 450 000 € pour le 
bilan (ces montants étaient de 700 000 € et de 350 000 €), le nombre de salariés étant toujours fixé à 10.  
 
Sociétés concernées. La directive a accru le nombre de sociétés concernées par les obligations de publication ; il 
est dommage, néanmoins, que les dispositions françaises ne soient pas toujours claires (10).  
 
Le droit français avait été au-delà des exigences de la directive de 2014 qui imposait la publication d'une 
déclaration non financière aux grandes sociétés qui étaient des entités d'intérêt public employant plus de 500 
salariés. Par entités d'intérêt public, il faut entendre les sociétés cotées, les établissements de crédit, les entreprises 
d'assurance, ainsi que toute entité désignée comme étant d'intérêt public par les États membres, c'est-à-dire 
notamment celles ayant une importance publique significative en raison de la nature de leurs activités, de leur taille 
ou du nombre de leurs employés (11). La législation française visait toute société, même non cotée, employant 
plus de 500 salariés et dépassant 100 millions d'euros de total de bilan ou 100 millions d'euros de chiffre d'affaires

(12), ces seuils s'appliquant également à la déclaration de performance extra-financière consolidée. 
 
Sociétés cotées. Grandes entreprises non cotées. Conformément à la directive, les sociétés cotées sont visées, y 
compris les petites et moyennes entreprises, si bien que seules les sociétés cotées qui sont des micro-entreprises 
sont exclues (13). Toutefois, le contenu de l'obligation de publication est allégé pour les petites et moyennes 
entreprises cotées (14). De plus, ce sont toutes les sociétés commerciales dépassant les seuils de la grande 
entreprise qui sont concernées, ce qui permet d'englober les grandes entreprises non cotées (15). En effet, les 
nouveaux articles sont insérés dans le titre III du livre II qui contient les dispositions communes aux diverses 
sociétés commerciales (16). 
 
Document n° 5 : « CSRD, normes environnementales et PME : qu'en dit la recherche ? »  
Interview de Bastien DAVID, chercheur à l’Université de Toulouse Capitole 
Laboratoire d’idées pour les PME-ETI, BPI France, 20 février 2024. 
 
Les entreprises ont-elles obligation de fournir un rapport extra-financier incluant leur 
impact sur l’environnement ? 
Bastien David : Toutes les entreprises ne sont pas sous le même cadre législatif en la matière. 
Les grandes entreprises ont connu des obligations progressives de plus en plus poussées sur les 
rapports climat, depuis la loi NRE (Nouvelles régulations économiques) de 2001. Plus 
récemment, l’Union Européenne a instauré la taxonomie verte en 2020, qui permet de classer 
les activités économiques ayant un impact bénéfique sur l’environnement. Et depuis le 
1er janvier 2024, la France a transposé la directive européenne CSRD (Corporate Sustainability 
Reporting Directive). Elle concerne essentiellement les grandes entreprises, mais elle s’étendra 
aux PME cotées en 2026. La directive CSRD les oblige ainsi à fournir davantage d’informations 
ESG (Environnementales, Sociales et de bonne Gouvernance) dans leurs rapports annuels, mais 
la spécificité de cette directive est qu’elle se base sur le principe de la double matérialité. C’est-
à-dire que les entreprises doivent diffuser des informations relatives à l’impact du changement 
climatique sur leur entreprise (simple matérialité), mais également l’impact de l’entreprise sur 
le climat (double matérialité). 
 
Quelle est la philosophie sous-jacente à ces réglementations ? 
Bastien David : L’objectif principal est de pouvoir objectiver les actions des entreprises sur la 
question climatique, et de pouvoir mieux les comparer sur cette dimension. Ces réglementations 
visent à encourager les acteurs économiques à adopter des pratiques durables. 
 
Et pour les autres entreprises ?  
Bastien David : Les PME et ETI non-cotées, et a fortiori les TPE, n’ont pas de telles 
obligations. Elles se voient proposer des lignes directrices. Mais il est fort probable que ce ne 
soit qu’une question de temps, et il est à prévoir que la législation évoluera pour qu’elles aussi 
aient à fournir des informations extra-financières qui rendent compte de leurs actions et 
engagements climatiques. Cela étant dit, la plupart des PME ne sont pas encore matures sur le 
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sujet, et beaucoup sont encore dans une phase de compréhension de la relation entre leur 
entreprise et le changement climatique. Il est donc important qu’elles se saisissent de ces sujets. 
 
Quels sont les enjeux pour une entreprise à fournir un rapport extra-financier ? 
Bastien David : Pour les grandes entreprises, c’est évidemment d’abord un enjeu 
réglementaire : elles ont obligation de le faire. Mais il y a aussi des enjeux financiers importants 
pour l’ensemble des entreprises. Les consommateurs et les clients deviennent particulièrement 
sensibles aux questions environnementales. En s’affichant comme un acteur de la lutte contre 
le changement climatique, une organisation bénéficie donc d’une meilleure image, ce qui est 
un facteur concurrentiel. Et c’est aussi un avantage pour attirer des capitaux auprès des 
investisseurs. 
 
Les rapports extra-financiers sont-ils souvent demandés par les investisseurs, même 
auprès d’entreprises qui n’ont pas d’obligation sur ce sujet ? 
Bastien David : Les PME voient parfois ces informations comme optionnelles, fournies sur la 
base du volontariat, mais elles se trompent en pensant cela. Aujourd’hui, les investisseurs 
demandent de plus en plus des informations extra-financières. Cela leur permet de mieux 
étudier le risque de leurs investissements et de se positionner aussi comme leviers de la 
durabilité des acteurs économiques. Pour les PME, la collecte des informations extra-
financières devient donc de fait obligatoire si elles ne veulent pas se priver des capitaux des 
fonds d’Investissement Socialement Responsables (ISR). 
 
Comment les PME peuvent-elles fournir ces informations ? 
Bastien David : Les deux standards les plus répandues à l’international pour aider les 
entreprises à proposer un reporting extra-financier sont le Task Force on Climate-Related 
Financial Disclosures (TCFD) et la Global Reporting Initiative (GRI). Ces standards offrent des 
lignes directrices assez larges pour aider les rédacteurs des rapports allant de la publication des 
émissions de gaz à effet de serre, à une participation de l’entreprise à l’économie circulaire, la 
protection des ressources aquatiques, ou encore la protection de la biodiversité. Les 6 objectifs 
proposés par la taxonomie européenne peuvent également guider les entreprises dans la 
publication de ces informations. Les PME peuvent également réaliser un bilan carbone à partir 
de la méthode ABC de l’ADEME afin d’avoir une idée de leur impact en matière d’émission 
de gaz à effet de serre. 
 
Quelles sont les données d’importance dans un rapport extra-financier ?   
Bastien David : Au niveau global, on retrouve des données concernant l’exposition au risque 
environnemental, l’utilisation locale des ressources, les émissions de CO2… Cependant, 
l’intérêt principal d’un standard comme la taxonomie européenne est de proposer un cadre pour 
lier les rapports extra-financiers aux rapports financiers. La taxonomie européenne propose par 
exemple des KPI spécifiques, comme le chiffre d’affaires, les dépenses d’investissement et les 
dépenses d’exploitation directement liées aux activités durables de l’entreprise. Cela permet 
d’intégrer les actions environnementales de l’entreprise au rapport comptable, et les 
transformant en lignes sur un exercice financier.   
 
Dans la mesure où le rapport extra-financier des PME est communiqué sur la base du 
volontariat, n’y a-t-il pas un risque de greenwashing ?  
Bastien David : C’est en effet un risque. C’est la raison pour laquelle il est nécessaire d’auditer 
ces informations extra-financières et d’appliquer des sanctions en cas de diffusion de fausses 
informations. Un autre levier de lutte contre le greenwashing est la formation des commissaires 
aux comptes. Même si ce nombre d’heures a augmenté sur l’audit des rapports de durabilité 
avec la CSRD, cela reste encore insuffisant à mon sens sur l’ensemble de leur parcours, 
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notamment lors de la formation en DCG et DSCG, qui sont des diplômes préalables pour 
poursuivre sur le diplôme de commissaire aux comptes. 
 
La législation et les standards sont-ils suffisants pour mesurer efficacement l’impact 
environnemental d’une entreprise et sa résilience ?  
Bastien David : De nouvelles méthodologies voient le jour, comme le « science-based targets 
», qui visent à aider les entreprises à baser leurs objectifs de réduction d’émission de gaz à effet 
de serre sur des objectifs fondés sur la science. Cette méthodologie vient davantage crédibiliser 
les actions de lutte contre le changement climatique des entreprises, car elle se base notamment 
sur les accords de Paris qui visent à limiter la hausse des températures de 1,5°C à l’horizon 
2050 et d’y assurer une neutralité carbone à ce même horizon. Pour aller plus loin, il faudrait 
que ce genre d’approche soit intégré aux standards et à la législation. Ce qui est sûr, c’est que 
l’Europe avance vite sur le sujet. Tous les deux ans environ, une nouvelle réglementation voit 
le jour. Les entreprises, quelle que soit leur taille, doivent donc s’informer régulièrement sur le 
sujet, et être prêtes à s’adapter rapidement.  
 
Document n° 6 : « La directive CSRD, nouveau modèle du reporting extra-financier au 
service de la durabilité des entreprises »  
Béatrice Parance, Professeur de droit privé à l’université Paris Dauphine, Semaine Juridique, 
Entreprise et affaires, n° 5, février 2023, p. 22.  
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Document n° 7 : Sanction en cas d’absence de la déclaration de performance extra-
financière  
Michel Prieur, Droit de l’environnement, 9ème éd., Dalloz, 2023, p. 1394.  
 

 
 
Document n° 8 : Enquête « Les TPE - PME et les normes environnementales »  
Confédération des Petites et Moyennes Entreprises (CPME), le 30 novembre 2023.   
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